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NE PAS MARQUER CONTRE SON CAMP


Depuis plus de cinq ans, le SYNMAD a consacré une partie importante de ses moyens et de son énergie pour défendre la nomenclature des actes d’endoscopie les plus courants (oeso-gastroduodénoscopie et coloscopie totale) face aux menaces imposées par une hiérarchisation injuste publiée en mars 2001. Nous avons fédéré des énergies et des moyens financiers et grâce à notre action à l’intérieur de l’U.ME.SPE et de la CSMF, nous avons fait passer le concept de mise en place de la nomenclature sans actes perdants. Ceci n’a pas été facile et reste fragile. La première étape de la mise en place de la CCAM a nécessité l’obtention d’une enveloppe de 180 millions d’euros, c’est presque l’équivalent qu’il faut obtenir pour la deuxième étape qui fait l’objet actuellement de négociations et doit voir le jour au cours du premier trimestre 2007. Parallèlement, comme nous l’avons mis, depuis de nombreux mois, sur le site du SYNMAD, la prise en charge des frais liés à l’endoscopie digestive doit être désormais identique à celle des actes chirurgicaux au sein des établissements de soins privés. À partir des textes de 2003, de la mise en place de la tarification à l’activité qui a largement bénéficié, à juste titre, aux établissements, les éventuelles redevances que nous reversons ne doivent plus être ciblées sur les actes d’endoscopie, mais participer d’une manière égalitaire pour tous les praticiens, médecins ou chirurgiens, au fonctionnement de l’établissement et être justifiées par des prestations, comme l’impose la loi fiscale. Au cours de ces derniers mois, beaucoup de situations locales ont été revues ; nous ne pouvons que vous inciter à faire pression pour obtenir la prise en charge par l’établissement de tous les frais inhérents à la production d’actes d’endoscopie.


Dans cette situation qui reste fragile, il est étonnant de voir certains gastroentérologues continuer à faire confiance à ceux qui, depuis plusieurs années, ont pour programme essentiel la mise en place de la CCAM des actes techniques avec la hiérarchisation initiale bénéficiant essentiellement aux actes chirurgicaux. Soutenir la FMF et ceux issus des coordinations ou l’UCCMSF, syndicat dirigé par les Docteurs Maudrux et Cousin, dont l’intérêt répété est une défense corporatiste et exclusive de certaines spécialités chirurgicales, relève de l’autisme, voire de l’inconscience. Nous voyons d’ailleurs çà et là, au fil des messages électroniques de certaines coordinations, remettre en cause la politique du SYNMAD. Ne soyez pas naïfs, ceux qui exportent, en dehors de discussions légitimes et démocratiques de notre syndicat, des opinions divergentes pour faire croire qu’elles sont majoritaires, se tirent une balle dans le pied et agissent contre l’intérêt global de la profession. Il en va de même de ceux qui soutenaient certaines sociétés savantes dans leur désir de mettre la main sur l’organisation de l’évaluation des pratiques professionnelles des médecins libéraux. Ils voulaient certainement conforter leur position de « bon libéral » dans des conseils d’administration où ils sont minoritaires, voire obtenir à titre personnel une onction universitaire qui serait valorisante pour un praticien libéral. La médecine spécialisée française a l’avantage d’avoir deux modalités d’exercice : hospitalière et libérale, les deux sont respectables. Elles obéissent à des règles différentes et doivent travailler en coopération dans l’intérêt de tous, mais certainement pas dans le cadre d’une subordination du libéral à l’université. C’est la thèse que nous avons défendue dès la création du CREGG et qui doit rester la règle pour tous ceux qui ont une âme libérale, même si ce terme a un sens édulcoré face à une organisation de notre système de santé, largement solvabilisé par les assurances maladie obligatoires ou complémentaires.


Alors ne nous trompons pas, défendons notre spécialité bec et ongles, ne donnons pas d’argument à nos adversaires et allons au-delà des problèmes personnels pour fédérer tout ce qui est important pour la défense de notre spécialité dans le cadre de la fédération des maladies de l’appareil digestif.
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